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ACTES DU GOUVERNEMENT DE LA 
REP UBLIQUE TOGOLAISE 

LOIS, ORDONNANCES, DECRETS, 
ARRETES ET DECISIONS 

LOIS 

LOIN° 2016-026 DU 11/10/2016 PORTANT 
REGLEMENTATION DE LA PECHE ET DE 

L' AQUACULTURE AU TOGO 

L' Assemblee nationale a delibere et adopte ; 

Le Pres ident de la Republique promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

TITRE 1er - DISPOSITIONS GENERALES 

Section 1re - De l'objet 

Article premier: La presente loi portant reglementation de la 
peche et de !'aquaculture au Togo a pour objet de definir les 
regles applicables a la peche et a !'aquaculture dans les eaux 
continentales et les eaux maritimes sous juridiction togolaise, 
ainsi que les regles applicables aux navires de peche togolais 
exen;ant au-dela des eaux maritimes sous juridiction togolaise. ., 

.. 
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Toutefois, les infractions aux regles prescrites par la 
presente loi ainsi que ses textes d'application, sont 
poursuivies et punies conformement aux dispositions du 
Code penal et du Code de procedure penale. 

Section 2 : Definitions 

Art. 2 : Aux termes de la presente loi et ses textes 
d'application, on entend par: 
a. « peche », la recherche ou la capture par tous moyens 

embarques ou non embarques des ressources 
biologiques provenant des eaux maritimes ou 
continentales. 

Sant incluses dans la peche, les operations connexes 
« pre » et « post » captures. Ces activites concernent 
notamment: 

- les activites prealables ayant pourfinalite directe la peche, 
le deploiement ou le retrait des dispositifs destines a 
attirer le poisson et autres organismes aquatiqties, et les 
operations de fabrication des engins ; 

- les activites ulterieures exercees directement et 
immediatement sur les especes extraites, capturees 
ou mortes, le transbordement des captures dans 
les eaux sous juridiction togolais~, le debarquement 
et le transport des produits dans les ports togolais, 
l'entreposage, le traitement, la transformation ou le 
transport des produits halieutiques captures dans 
les eaux sous juridiction togolaise a bard des navires 
jusqu'a leur premiere mise a terre ainsi que la coUecte 
en mer de produits de peche ; 

- le ravitaillement ou l'approvisionnement de navires de 
peche ou toute autre activite de soutien logistique a 
des navires de peche en mer. 

b. 

C. 

« navire de peche », tout navire, y compris les 
embarcations de peche artisanale de type pirogue, 
utilise OU equipe pour la peche OU pour les Operations 
connexes a la peche, telles que definies par !'article 
6 a. de la presente loi ; 

« aquaculture », la culture d'organismes aquatique~. y 
compris de poissons, de mollusques, de crustaces et 
de plantes aquatiques, selon un processus d'elevage 
en vue d'en ameliorer la productivite biologique et la 
rentabilite economique. 

Les etablissements et amenagements' d'aquaculture 
sont ceux qui necessitent ·un emplacement sur les 
eaux des lagunes, des lat:'i des cours d'eau et dE; la 
mer ou bien sur les terres adjacentes et qui servent 
a l'exercice des activites aqu9coles par la .productlon 
d'organismes aquatiques. ,.. 

d. 

e. 

f. 

g. 
., ,. 

h. 

i. 

j. 

k. 

I. 

m. 

<< aire protegee », la zone continentale ou maritime 
juridiquement designee pour la preservation de la 
diversite biologique et des ressources naturelles et 
culturelles associees ; 

« approche eco-systemique des peches et de 
!'aquaculture », la gestion integree et complete 
des activites humaines, basee sur la meilleure 
connaissance scientifique disponible de l'ecosysteme 
et de sa dynamique, afin d'identifier et d'agir sur 
les pressions qui sont prejudiciables a la sante des 
ecosystemes, realisant de ce fait !'utilisation durable 
des ressources et des services des ecosystemes et 
le maintien de l'integrite de l'ecosysteme. 

L'approche eco-systemique des peches et de 
!'aquaculture integre les mesures de conservation et 
de gestion, comme les aires protegees ou les mesures 
visant des especes et des habitats particuliers ; 

«autorisatioh de peche», un acte delivre a un navire de 
peche lui conferant le droit d'exercer des activites de 
peche specifiques pendant une periode determinee, 
dans une zone determinee ou pour une pecherle 
determinee sous certaines conditions ; 

«debarquement», le dechargement de toute quantile 
quelconque de produits de la peche d'un navire de 
peche a terre ; 

«etablissement de traitement de poisson» , toute 
installation ou local dans lequel le poisson est traite, mis 
en boHe, seche, mis en saumure, sale, fume, refrigere, 
mis en glace, congele ou transforme en farine pour la 
vente dans le pays Ol;,,a l'etranger ; 

« Etat cotier», l'Etat oD se sjtuent les ports dans lesquels 
une activite ~ lieu ov qui exerce sa souverainete ou sa 
juridiction sur les eaux dans lesquelles une activite a lieu ; 

«Etat du pavilion», l'Etat qui exerce sa juridiction_ et 
scin contr6le dans les domaines administratif, technique 
et social sur les navires battant son pavillon ; 

«exportation», tout mouvement a destination d'un pays 
tiers de produits de la peche togolaise, que ce soit au 
depart du Togo, de pays tiers ou de lieux de peches : 

«haute mer», toutes les parties de la mer telles que 
definies a !'article 86 de la Convention des Nations 
Unies sur le Droit de la Mer (CNUDM) ; ,, ' 

«imp,ortation », l'introduction: de produits de.la peche 
ou de l'aquaculturesur le territoiretogolais, y compris a 
des fins de transbordement dans des ports nationaux ; 

. 
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n. « licence de peche », tout titre delivre a une personne 
physique ou moral~ pour pratiquer la peche industrielle 
sous juridiction togolaise; 

o. « mesures de conseNation et de gestion », les mesures 
visant a preseNer et a gerer une ou plusieurs especes 
de ressources marines vivantes et qui sont adoptees 
et en vigueur conformement aux regles applicables du 
droit international et, ou du droit national ; 

p. << Organisation Regionale de Gestion des Peches » 
(ORGP), les organisations regionales, sous-regionales 
ou similaires de droit international, competentes pour 
etablir des mesures de conservation et de gestion 
applicab\es aux ressources vivantes relevant de leurs 
responsabilites en vertu de !'instrument les ayant 
instituees ; 

q. « organisme aquatique », tout organisme animal ou 
vegetal dont le milieu de vie normal ou dominant est 
l'eau; 

r. « partie contractante », toute partie conttactante a une 
convention ou a un accord international instituant une 
organisation regionale de gestion des peches ainsi que 
les Etats, entites de peche ou autres entites cooperant 
avec cette organisation et y beneficiant du statut de 
partie non contractante cooperant a cette organisation ; 

s. « pecherie », un ou plusieurs stocks d'especes 
biologiques et les operations fondees sur ces stocks qui, 
sur la base de leurs caracteristiques geographiques, 
scientifiques, techniques, sociales eUou sportive, 
pe:..ivent etre consideres com me constituant une unite . 
a des fins de conse_Nation et d'amenagement ; 

t. « permis de peche », tout titre delivre a une personne 
physique ou morale pour pratiquer la peche artisanale; 

u. «principe de precaution», les rriesures de protection de 
la sante et de l'environnement prise par les pouvoirs 
publics pour eviter Jes risques lies a certaines pratiques 
de peches et a !'utilisation d'un produit en cas de doute 
sur son innocuite; 

v. «reexportation», tout mouvement au depart du Togo de 
produits de la peche ayant ete precedemment importes 
sur le territoire togolais ; • 

w. « systeme de suivi des navires de peche par satellite », 
un systeme de teledetection par satellite qui peut 
identifier les navires et determiner leur position en mer; 

I 

x. « transbordement », le dechargement sur un autre 

.,,,. 

navire de peche d'une partie ou de la totalite des 
produits de la peche ou de !'aquaculture se trouvant a 
bord d'un navire de peche ; 

y. « peche illicite », des activites de peche : 

- effectuees par des navires nationaux ou etrangers dans 
les eaux maritimes placees sous la juridiction togolaise, 
sans l'autorisation, ou contrevenant a la presente loi et 
ses textes d'application ; 

- effectuees par des navires battant pavilion du Togo qui 
est partie contractante a une organisation regionale de 
gestion des peches competente, mais qui contreviennent 
aux mesures de conservation et de gestion adoptees 
par cette organisation et ayant un caractere contraignant 
pour les Etats ou aux dispositions pertinentes du droit 
international . applicable ; 

- effectuees par des navires de peche en violation des 
lois nationales ou des obligations internationales, y 
compris celles contractees par les Etats cooperant 
avec une organisation regionale de gestion des peches 
competente ; 

z. « peche non declaree », des activites de peche : 

- qui n'ontpas ete declarees: ou l'ont ete de fa9on 
fallacieuse, a l'autorite nationale competente, 
contrevenant ainsi aux lois et reglements nationaux ; 

- qui ont ete effectuees dans la zone de competence 
d'une organisation regionale de gestion des peches 
competente, qui n'ont pas etedeclarees ou l'ont ete de 
fac;:o;, fallacielise, 'b::mtrever.&r,t ainsi ~ux procedures 
de declaration de cette organisation ; 

aa. «peche non reglementee», des activites de peche : 

- qui sent menees dans la zone de competence 
d'une organisation regionale de gestion des peches 
competente par des navires sans nationalite, ou par 
des navires battant pavilion d'un Etat non partie a 
cette organisation, ou par une entite de peche, d'une 
fac;:on non conforme ou contraire aux mesures de 
conseNation et de gestion de cette organisation ; 

- qui sont menees dans des zones ou visent des stocks 
pour lesquets ii n'existe pas de mesures applicables 
de conservation ou de gestion, et d'une fac;:on non 
conforme aux responsabilites de l'Etat en matiere de 
conservation des r,essources biologiques marines en 
droit .internatlqnal. 

ab. «Certificat de capture », document contenant toutes 
les informations requises portant sur l'identite du navir~ 
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de peche et de l'autorite l'ayant valide, la description de 
I' espece ou grouped' especes pechees, la zone et la periode 
de peche, le produit de peche transforme ou transborde, 
!'equipage du navire transbordant et recevant et, de l'identite 
de l'exportateur et de l'importateur ; 

ac. «Effort de peche », quantite d'un type de materiel de 
peche qui est utilise sur les lieux de peche pendant une 
unite de temps donnee ; par exemple nombre d'hame~ons 
poses par jour ou nombre de fois qu'une senne littorale a 
ete trainee par jour ; 

ad. « Frai », ceuf ou larve des animaux aquatiques exclu· 
les mammiferes ; 

ae. « Peche de loisir », peche recreative ou de plaisance 
non lucrative. 

af. «Peche sportive» : peche qui obeit aux regles du sport. 

ag. « Peche artisanale »: Peche pratiquee par des 
menages de pecheurs a bord de pirogues ou non et qui 
utilisent des quantites relativement faibles de capital 
et d'energie, effectuant de courtes sorties de peche, a 
proximite du rivage, et travaillant principalement pour la 
consommation locale. 

ah. « Peche maritime » : peche pratiquee en mer et sur 
le systeme lagunaire. 

ai. « Peche continentale » : peche pratiquee sur les fleuves, 
barrage et lacs. 

aj. « Embarcation »: tout engin flottant, de faible dimension 
et souvent sans pont, propulse a la pagaie ou a moteur 
pouvant embarquer des personnes, et utilisee pour la 
peche artisanale. 

ak. « Agent commissionne », tout agent qui r~it par un acte de 
l'autorite administrative dans des conditions strictement definies 
par la loi, la mission de rechercher et constater les infractions 
commises dans les domaines de la peche et de !'aquaculture. 

al.« Journal de bord », document, tenu a bord d'un navire ou 
sont enregistres chronologiquement toutes les informations 
sur la navigation et sur les activites quotidiennes de peche, 
de stockage, de transformation a bord, de transbordement 
ou de debarquement des produits de peche effectue par 
ledit navire. 

Section 3 : Champ d'application 

Art. 3 : Les dispositions de la presente loi sont applicables a: 
a. toute personne physique ou morale pratiquant 

la peche dans la limite des eaux continentales 
et des eaux maritimes sous juridiction togolaise, 
ainsi qu'aux equipements, aux navires de peche 
toute taille confondue, al)x etablissements de 

transformation ou de distribution des produits 
halieutiques sans prejudice de dispositions 
particulieres d'accords intemationaux ; 

b. tout navire battant pavilion togolai& pratiquant 
la peche au-dela des eaux maritimes sous 
juridiction togolaise ; 

c. to ute person ne physique ou morale 
pratiquant !'aquaculture au Togo, ainsi qu'aux 
etablissements et intrants piscicoles, sans 
prejudice de dispositions particulieres d'accords 
intemationaux. 

Art.A: Les eaux continentales et les eaux maritimes sous 
juridiction togolaise sont constituees par : 

a. les eaux de surface qui se trouvent a l'interieur 
des terres; 

b. les eaux du domaine public maritime nature! 
comprenant la mer territoriale, la zone de mer 
adjacente a la cote, d'une largeur maximale de 
douze(12) milles marins calculee a partir de la 
ligne de base; les eaux interieures composees 
des lagunes et etangs sales, saumatres en 
communication libre, directe, permanente, 
naturelle, par infiltration ou par immersion avec 
la mer ; abritant des especes halieutiques d'eau 
salee, saumatre et/ou mixte ; 

c. la zone contigue ; 

d. la zone economique exclusive, situee au-dela de 
ta mer territoriale, adjacente a celle-ci et d'une 
largeur maximale de deux cent (200) milles 
marins calculee a partir de la ligne de base . .. 

Section 4 : Patrimoine hafieutique national 

A!1.,,Ji : Les ressources halieutiques des eaux continentales 
et des eaux maritimes sous juridiction togolaise constituent 
un patrimoine national. 

Le droit de peche dans les eaux continentales et les eaux 
maritimes sous juridiction togolaise appartient a l'Etat qui 
peut en autoriser l'exercice par des personnes physiques ou 
morales de nationalite togolaise ou etrangere. 

Art...§. :L'Etat est responsable de la gestion durable 
des ressources biologiques que ses eaux renferment, 
conformement aux principes et dispositions legislatives 
en vigueur et dans le respect de ses engagements sous­
regionaux, ~egionaux et internationaux. 

Section 5 - Types de peche sefon la finalite 
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Art. 7 : Les activites de peche peuvent avoir comme finalite : 

a. la peche commerciale maritime ou continentale 
pratiquee a des fins de profit ; 

b. la peche de subsistance dont le but fondamental 
est l'obtention d'especes comestibles pour la 
subsistance du pecheur et de sa famille; 

c. la peche scientifique ou technfque, pratiquee 
a des fins de recherche par les institutions de 
recherche et d'enseignement scientifique ou par 
des personnes dOment habilitees reconnues au 
niveau national ou international ; 

d. \a peche sportive, 

e. la peche de loisir .. 

Section 6 : Peche artisanale et peche industrielle 

Ad:..Jl · Selon les moyens utilises, la peche peut etre 
artisanale ou industrielle · 

a. la peche artisanale est exercee par des 
embarcations de type pirogue qui n'utilisent 
pas de moyens mecaniques pour mouiller ou 
re\ever les engins de peche embarques et qui ne 
conservent leur capture a bord que par la glace 
ou par le sel. La peche artisanale peut egalement 
etre non embarquee ; 

b. la peche industrielle e~t exercee au moyen 
d'embarcations pontees, utilisant des moyens 
de conservation des captures a bord outre que 
la glace et le sel. 

Les definitions de peche artisanale et de peche industrielle 
ainsi que les criteres d'identification de ces categories 
au plan t13chnique et socioprofessionnel sont precisees 
conformement a la reglernentation en vigueur. 

Les navires de peche industrielle et les embarcations 
de peche artisanale sont identifies conformement aux 
dispositions legates en vigueur relatives au statut administratif 
du navire de peche. 

Section 7 : Navires de peche togolais :t etrangers 

Art. 9 : Tous les navires de peche operant dans les eaux 
sous juridiction togolaise sont soit de nationalite togolaise, 
soit de nationalite etrangere. 

Sont des navires de peche togolais. les navires de peche 
immatricules et naturalises au Togo conformement aux 

'\ 
,,r 

dispositions de la loi portant code de la marine marchande. 
Sont consideres comme navires de peche etrangers, tous 
les navires n'ayant pas la nationalite togolaise au sens de 
l'alinea precedent. 

TITRE II - GESTION ET AMENAGEMENT DES 
PECHES 

CHAPITRE 1•r - DISPOSITIONS GENERALES 

Section 1re : Plans d'amenagement des pecheries 

Art. 10 : Des plans d'amenagement des pecheries sont 
elabores par !'administration chargee des Peches et de 
!'Aquaculture sous l'autorite du ministre charge des peches 
et de !'Aquaculture en collaboration etroite avec les autres 
ministeres et institutions concernes, conformement aux 
dispositions nationales, sous-regionales, regionales et 
internationales en vigueur. 

Ces plans d'amenagement des peches et de !'aquaculture 
sont approuves conformement a la reglementation en 
vigueur. 

Les modalites d'elaboration du plan d'amenagement et les 
conditions de mise en ceuvre sont fixees conformement a 
la reglementation en vigueur. 

l..e plan d'amenagement d'une pecherie doit etre 
periodiquement revise. la procedure de revision du plan est 
identique a celle de son elaboration. 

Le plan d'amenagement d'une pecherie doit, notamment : 

., 

a. identifier'les principales pecheries et leurs 
caracteristiques technologiques, ~eographiques, 
sociales et economiques ; 

b. specifier, pour chaque pecherie , les 
objectifs a atteindre en matiere de gestion et 
d'amenagement ; 

c. definir, pour chaque pecherie, le volume 
admissible de captu~es ou le niveau de !'effort 
de peche optimal ; 

d. specifier les mesures de gestion, d'amenagement 
et de conservation qui devront etre adoptees ; 

e. definir le programme de concession de licences 
concernant les principales pecheries et les 
limitations relatives aux operations de peche 
locale et aux activites de pech~ qui peuvent etre 
conduites par des navires de peche etrangers; 

f. definir les criteres ou conditions d'octroi des 
autorisations de peche ; 
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g. poser des orientations quant a la structure 
optimale de la flotte de peche nationale. 

Section 2 : Organes consultatifs et representations 

Art. 11 : II est cree, aupres du ministre charge des 
Peches et de !'Aquaculture, un comite interministeriel et 
interprofessionnel consultatif des peches charge de la 
coordination des activites et du suivi de la politique nationale 
des peches et de !'aquaculture. 

Le comite formule des avis et des propositions sur toute 
question de dimension nationale relative a !'organisation 
et a l'amenagement des peches et de !'aquaculture. II 
se prononce egalement sur le suivi de ces mesures, sur 
d'eventuelles difficultes demise en ceuvre et sur !'evaluation 
en general de ces politiques. 

La composition, !'organisation et le fonctionnement du comite 
sont precises par arrete du ministre charge des Peches et 
de !'Aquaculture. 

Art. 12 : Les pecheurs professionnels peuvent se regrouper 
au sein d'organisations commerciales, syndicales, 
associatives, communautaires ou coutumieres prevues par 
la reglementation en vigueur. Ces institutions peuvent elles­
memes se regrouper et etre reconnues par l'Etat com me des , 
instances de representation et de defense des interets des 
pecheurs et de leurs filieres. 

Section 3 : Recherche halieutique et collecte des 
donnees 

Art. 13: La gestion des ressources halieutiques dans 
les eaux continentales et dans les eaux maritimes sous 
juridiction togolaise repose sur des avis scientifiques bases 
sur des donnees issues de la recherche halieutique et de la 
collecte des d~larations de capture. 

A!::t..,M: Les activites de recherche et de collecte des donnees 
font partie integrante du suivi du secteur et du processus 
d'evaluation de l'etat des ressources aquatiques afin de 
s'assurer que les decisions en matiere de gestion reposent 
sur la meilleure information scientifique disponible. 

L'administration des peches et de !'aquaculture assure la 
collecte des donnees biologiques et statistiques et toutes 
autres informations relatives aux activites d'exploitation des 
ressources halieutiques, notamment e'n ce qui concerne 
l'effectif des pecheurs, des pisciculteurs ou de toutes 
autres categories d'acteurs du secteur des peches et de 
!'aquaculture, l'E:ffort de peche, les navires de peche y 
compris les embarcations de peche artisanale, les engins 
de peche, les captures effectuees et, debarquees, les 

especes concernees, les etablissements aquacoles, et les 
productions aquacoles. 

Section 4 : Cooperation internationale en matiere de 
peche maritime 

Art. 15: Conformement a ses engagements internationaux, 
le Togo adopte les mesures necessaires pour assurer la 
gestion durable des ressources marines et !utter contre 
la peche illicite, non declaree et non reglementee dite 
peche INN dans les pecheries nationales, sous-regionales, 
regionales et internationales. 

Le Togo coopere a cet effet avec les autres Etats. 
Art. 16 : Le Togo par:ticipe aux activites des structures et 
organismes de cooperation en matiere de peche aux niveaux 
sous-regional , regional et international. Cette participation 
a pour but la negociation et la conclusion d'accords 
internationaux et autres mesures portant, notamment sur 
les questions suivantes : 

a. la cooperation en matiere de peche, notamment 
la recherche scientifique, la collecte et !'analyse 
des donnees et des analyses sur /'exploitation 
des ressources halieutiques, et la gestion 
commune des stocks ; 

b. !'harmonisation et la coordination des systemes 
de gestion et d'amenagement des ressources : 

c. la determination des conditions d'acces aux 
ressources halieutiques des Etats concernes ; 

d. !'adoption de mesures coordonnees de suivi, 
de contr61e et de surveillance des activites des 
navires de.,piche. 

Art. 17 : Le Togo coopere avec les pays tiers et les ORGP afin 
de prendre toutes les mesures appropriees, conformement 
a la legislation nationale et internationale, pour identifier et 
poursuivre toute personne ou tout navire qui soutient ou 
pratique la peche INN. 

Art. 18: L'Etat togolais veille a ce que ses ressortissants 
et ses navires ne facilitent, nine pratiquent la peche INN. 

L'Etat togolais prend les mesures necessaires pour 
dissuader ses ressortissants de placer leurs navires de 
peche sous la juridiction d'un Etat qui ne s'acquitterait pas de 
ses obligations d'Etat du pavillon. II coopere egalement avec 
les pays tiers et les ORGP pour identifier les ressortissants 
et les navires battant pavilion togolais impliques dans des 
activites de peche INN. 

L'Etat togolais assure la recherche et la poursuite de ses 
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ressortissants et des navires qui soutiennent ou pratiquent 
la peche INN. 

Art. 19 : Un plan d'action national de lutte centre la peche 
INN est elabore par le ministre charge des peches et 
de !'aquaculture, en collaboration etroite avec les autres 
ministeres concernes conformement au plan d'action 
regional du comite des peches pour le centre-ouest du Golfe 
de Guinee et au plan d'action international visant a prevenir, 
a contrecarrer et a eliminer la peche INN de !'organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture. 

Le plan d'action national de lutte contre la peche INN est 
approuve par decret en conseil des ministres. 
Les conditions de mise en reuvre du plan national de lutte 
contre la peche INN sont fixees par arrete du ministre charge 
des peches et de !'aquaculture. 

Section 5 : Autorisation ministerielle pour /es navires 
depeche 

Art. 20 : Sans prejudice des autres regles en vigueur, tout 
projet de construction, d'achat, de transformation ou de 
reconversion d'un navire de peche industrielle battant ou 
destine a battre le pavilion togolais, doit faire l'objet d'une 
autorisation preafable conjointe des ministres charges des 
Peches, de !'Aquaculture et des affaires maritirnes. 

La decis ion des ministres charges des Peches, de 
!'Aquaculture et des affaires maritimes visee a l'alinea 
precedent est subordonnee a un avis prealable du ministre 
charge des Peches, de !'Aquaculture et tient compte de fa 
disponibilite des ressources hafieutiques exploitables et, le 
cas echeant, des dispositions des plans d'amenagement et 
des niveaux d'effort de peche admissibles. 

Les dispositions de l'alinea premier du present article sont 
appliquees aux embarcations de peche artisanale dans des 
conditions qui sont fixees par arrete du ministre charge des 
,Peches et de !'Aquaculture. 

Section 6 : Droit de peche des navires etrangers 

Art. 21 : Les navires de peche etrangers peuvent 
etre autorises a pecher dans les eau~ sous juridiction 
togolaise dans le cadre d'accords internationaux ou autres 
arrangements conclus entre le Togo et la partie etrangere 
dont ifs battent le pavilion ou dans les ports de laquelle ils 
sont immatricules. 

Les accords internationaux ou autres arrangements d'acces 
de navires de peche etrangers a !'exploitation des ressources 
des eaux sous juridiction togolaise eioivent notamment : 

a. specifier le nombre et les caracteristiques 
techniques des navires de peche dont les 
operations sont permises ainsi que les types 
de peche, les especes et les tonnages dont la 
capture est autorisee : 

b. specifier, le cas echeant, le nombre et les 
caracteristiques techniques des navires togofa is 
dont les operations sont autorisees dans les 

, eaux de l'Etat partie a !'accord ; 

c. definir le montant des redevances ou autres 
paiements ou prestations en especes ou en 
nature. Les clauses financieres des accords ainsi 
que celles relatives a l'effort depeche seront de 
preference vafables pour des periodes au plus 
egales a douze (12) mois; 

d. contenir une clause relative a la communication 
periodique et reguliere par les armateurs , 
au service competent du ministere charge 
des peches et de !'aquaculture, des donnees 
statistiques sur les captures dans les conditions 
qui auront ete requises ; 

e. prevoir !'obligation de l'Etat du pavilion ou de 
toute autre entite competente d'adopter toutes 
les mesures appropriees afin de garantir que 
ses navires respectent les termes et conditions 
des accords ou autres arrangements et les 
dispositions pertinentes des lois et reglements 
de la Republique togolaise, et notamment les 
dispositionst des plans d'amenagement ainsi 
que les formalites douanieres relatives aux 
mouvernents des navires et a !'exportation de 
leurs captures. 

Art. 22 : Des navires de peche etrangers peuvent etre 
autorises, a titre exceptionnel, a operer dans les eaux 
maritimes togolaises, en !'absence d'accords ou autres 
arrangements vises a !'article 21de la presente loi. 

Dans ce cas, le ministere charge des Peches et de . 
!'Aquaculture pourra exiger que les armateurs de ces navires 
deposent au pres du tresor public, un cautionnement destine 
a garantir le respect et !'execution par lesdits armateurs des 
obligations assumees en vertu de la presente loi et ses textes 
d'application, des autorisations de peche ou de tous al:)tres 
engagements contractuels'. 

Le cautionnement est restitue aux armateurs a la date de 
!'expiration de l'autorisation, au vu d'un quitus delivre par 
le ministere charge des Peches et de !'Aquaculture. II est 
retenu par l'Etat en cas de non respect par les armateurs 
des obligations mentionnees. 
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Un arrete interministeriel des ministres charges des Peches, 
de !'Aquaculture, des affaires maritimes et des finances fixe 
!es modalites du cautionnement et son montant. 

La decision de retention du cautionnement est susceptible de 
recours administratifs et juridictionnels, dans !es conditions 
prevues par les lois en vigueur. 

Art. 23 : L'affretement des navires de peche etrangers 
par !es personnes physiques ou morales togolaises aux 
fins d'operations de peche dans !es eaux sous juridiction 
togolaise, ne peut etre autorise qu'en fonction des 
dispositions des plans d'amenagement et de gestion des 
pecheries. 
Un decret en conseil des ministres, sur proposition du ministre 
charge des Peches et de !'Aquaculture, definit les regles 
applicables a l'affretement des navires de peche etrangers. 

Art. 24: Les criteres d'attribution des autorisations de peche 
sont determines par arrete du ministre charge des Peches 
et de !'Aquaculture. 

Section 7 : Registre des navires de peche togolais et 
etrangers 

Art. 25: Le ministere charge des f:.eches etde !'Aquaculture 
etablit et tient a jour un registre pour tous !es navires de 
peche nationaux, y compris les embarcations de peche. Le 
registre contient toutes les informations requises, notamment 
sur les caracteristiques des navires et leurs operations dans 
!es eaux continentales et !es eaux maritimes sous juridiction 
togolaise. Le contenu du registre est defini par arrete du 
m:nistre c~2rg3 de::; Poch es, de l'Aquaculture E:t des Affaires 
maritimes. 

Le registre peut etre utilise dans le cadre d'actions de 
cooperation sous regionale, regionale et internationale dans 
les conditions qui sont definies avec !es Etats concernes. 

Art. 26 : L'inscription des navires et des embarcations de 
peche togolais sur le registre est une condition necessaire 
a l'obtention de la licence, de l'autorisation ou du permis de 
peche pour operer dans les eaux continentales et dans les 
eaux maritimes sous juridiction togolaise. 

Art. 27 : Un registre des navires de peChe etrangers sera 
institue conformement a la reglementation en vigueur 
Dans ce cas, !'inscription sur le registre sera une condition 
necessaire a l'obtention de l'autorlsation, de peche pour 
operer dans les eaux maritimes sous juri.diction togolaise. 

[~. 

Le registre des navires de peche etrangers contiendra toutes 
les informations utiles sur les navires de peche etrangers 
operant dans !es eaux maritimes sous juridiction togolaise 
et notamment !es donnees et informations suivantes : 

a. les informations et donnees sur les navires, 
notamment, nom , port d'attache, numero 
d'immatriculation, !es specifications techniques 
et toutes autres informations jugee$ utiles ; 

b. les informations et donnees sur !es activites des 
navires dans !es eaux sous juridiction togolaise, 
entre autres, mention de !'accord avec l'Etat dont 
!es navires battent pavilion, contrat d'affretement, 
caracteristiques et specifications des licences 
dont ii a ete ou est titulaire, mesures d'inspection 
dont ii a fait l'objet, ainsi que, eventuellement, les 
infractions constatees et sanctions imposees. 

Les dispositions prevues ci-dessus ne font pas obstacle 
a la mise en ceuvre, sur la base d'accords internationaux 
auxquels le Togo est partie, de registres de navires de peche 
etrangers a l'echelle de la sous-region. 

CHAPITRE II - MESURES REGLEMENTAIRES 
D' APPLICATION 

Art. 28 : Sans prejudice des autres clauses d'habilitation 
contenues dans la presente loi, des mesures reglementaires 
sont, en tant que de besoin, adoptees pour mettre en ceuvre 
ses dispositions. Ces mesures portent, notamment, sur : 

a. !es mesures applicables aux navires de peche 
nationaux et etrangers dans !es eaux sous 
juridiction togolaise ; 

b. les conditions speciales d'octroi, de 
renouvellement, de suspension, de reconversion 
et de retrait de la licence de peche industrielle ; 

c. Jes conditioos eventuellement applicables a la 
peche de subsistance, de recherche scientifique 
et technique, sportive et commerciale ; 

d. !'organisation et le fonctionnement du systeme 
de contr61e et de surveillance des peches 
maritimes; 

e. les droits et obligations des observateurs, ainsi 
que !es modalites de leur embarquement a bord 
des navires et !es conditions d'exercice de leurs 
activites; 

f. les mesures de conservation, d'amenagement, 
et de gestion des ressources halieutiques, 
notamment ouverture minimale des mailles des 
filets, tailles et poids minimaux des especes, 
periodes de fermeture des zones de peche, 
zones d'acces limite ou reserve, restrictions 
relatives aux captures accessoires, limitation ou 

J 
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prohibition de certains types de navires, d'engins 
ou de methodes de peche ; 

g. la classification des navires et la definition des 
types et caracteristiques des engins de peche; 

h. la limitation du volume de captures de certaines 
especes par la fixation d'un maximum de 
captures autorise ou de toute autre methode 
d'amenagement favorisant la conservation des 
ressources et la protection de l'integrite des 
ecosystemes et de !'habitat aquatique ; 

i. le regime des dispositifs de concentration de 
poissons ; 

j. les conditions de declaration des captures ; 

k. la reglementation des re jets en mer des especes 
halieutiques ; 

I. les conditions de commerciali~ation des produits 
de la peche et de !'aquaculture et des modalites 
d'exercice du mareyage ; 

m. la definition des mesures destinees a prevenir 
et regler les conflits d'interet entre differentes 
pecheries ; 

n. \es normes de securite des embarcations 
de peche artisanale et des navires de peche 
industrielle ; 

o. toutes autres dispositions relatives a la peche, a 
!'aquaculture et aux produits halieutiques. 

TITRE Ill - REGIME DES AUTORISATIONS ET 
LICENCES DE PECHE 

CHAPITRE 1°' - PECHE COMMERCIALE 

Section 1"' : Generalites 

~ : Toute activite de peche commerciale dans les eaux 
continentales et les eaux maritimes sous juridiction togolaise 
est assujettie a une autorisation prealable delivree par 
l'autorite competente. L'autorisation de pecher peut prendre 
la forme d'un permis de peche, d'une autor.i;:,ation de peche 
et, ou d'une licence de peche. 

Art. 30 : Aucun navire de peche, national ou etranger, 
ne pourra se livrer a des activites de peche dans les 
eaux continentales et les eaux maritimes sous juridiction 
togotaise. s'il n'est titulaire d'un permis, d'une licence ou 
d'une autorisation de peche, delivree pans les termes de la 
presente loi et ses textes d'application et en conformite avec 

les conditions dont est assortie l'autorisation. 

Art, 31 : Les autorisations et les licences de peche 
sont etablies dans les formes fixees conforrrement a la 
reglementation en vigueur et sont soumises : 

a. aux conditions general es prevues par la presente 
loi et ses textes d'application ; 

b. aux conditions generales supplementaires qui 
peuvent etre formulees en vertu des dispositions 
de !'article 32 de la presente loi. 

Art. 32: Toute autorisation, licence ou permis de peche est 
assujettie a des conditions determinees par !'administration 
chargee des peches et de !'aquaculture par arrete 
interministeriel des ministres charges des peches et de 
!'aquaculture et des affaires maritimes et pouvant porter, 
notamment sur : 

a. les regles d'exploitation des especes ou groupes 
d'especes halieutiques ; 

b. les periodes et les zones de peche ; 

c. les modalites de localisation des differentes 
categories de peche ; 

d. les engins, les methodes de peche, les volumes 
de captures autorises et, les obligations relatives 
aux declarations de capture ; 

e. les conditions de navigation et de securite en 
mer; 

f. les precautions centre la pollution marine et 
aquatique.,; 

A.rt. 33 : Pour ur.e mcil!eure g:::stio:i des ressources 
halieutiques, le ministre charge des peches et de !'aquaculture 
peut inscrire dans un permis, une autorisation ou une licence 
de peche des conditions speciales additionnelles dont ii juge 
le respect opportun, pouvant porter notamment sur : 

a. le type, la quantite et le mode d'utilisation 
d'engins et d'equipements de peche ; 

b. les periodes ou les zones a l'interieur desquelles 
le navire est autorise a pecher ; 

c. les especes et les quantiles de poissons dont 
la capture est autorisee, y compris, le cas 
echeant, les restrictions concern ant les captures 
accessoires; 

d. l'embarquement de scientifiques. 

Art. 34 : Le permis, l'autorisation ou la licence de peche 
sont emis au nom du proprietaire, armateur ou exp\oitant 
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concerne, pour un navire ou une embarcation de peche, 
exen;:ant un type de peche precis a !'aide d'un equipement 
donne, dans une zone de peche determinee. 

Art. 35 : Le permis, l'autorisation et la licence de peche sont 
delivres par l'autorite competente. La validite du permis, de 
l'autorisation et de la licence de peche prend effet a compter 
du 1 "' jour de l'annee civile et sa duree ne peut exceder 
douze (12) mois. 

~ : Les differentes categories de permis, d'autorisation 
et de licences et les types de peche correspondants, ainsi 
que les procedures de demande et d'attribution sont definis 
conformement a la reglementation en vigueur. 

Art. 37 : L'octroi ou le renouvellement du permis, de 
l'autorisation ou de la licence de peche est subordonne 
au paiement d'une redevance fixee conformement a la­
reglementation en vigueur. 

Sans prejudice des dispositions susmentionnees, le montant 
et les modalites de paiement des redevances applicables 
aux navires etrangers autorises a pecher dans le cadre d'un 
accord sont definis par les dispositions dudit accord. 

Art. 38 : Le permis, l'autorisation ou la licence de peche doit 
etre obligatoirement detenu a bord du navire attributaire et ,' 
presente en cas de contr61e aux agents habilites a cet effet. 

Art. 39 :Toute autorisation est individuelle et son titulaire 
ne peut en disposer qu'apres l'accorc'. express de l'.:iutorite 
de delivrance. Toute demande de cession ou transfert doit 
etre argumentee, formulee par ecrit, et adressee au ministre 
charge des peches et de !'aquaculture. 

A!1.AQ : Le ministre ch.arge des peches et de !'aquaculture 
peut suspendre ou retirer un permis, une autorisation ou une 
licence de peche pour des motifs lies a : 

a. !'execution des plans d'amenagement des 
pecheries adoptees ou ; 

b. une evolution imprevisible de l'etat 
d'exploitation des stocks concernes. 

Dans ce dernier cas, la suspension ou le retrait d'un 
permis, d'une autorisation ou d'une licence donne droit a 
une compensation de valeur equivalente aux redevances 
versees au titre de la periode de validite non utilisee. 

De meme, en cas de nouvelles attributions de permis, 
autorisation ou licence de peche, la priorite est accordee 
aux navires dont les permis, autorisation ou licence de 
peche ont fait l'objet d'un retrait eri application du point b. 
du present article. 

Art. 41 : Le ministre charge des Peches et de !'Aquaculture 
peut refuser d'octroyer ou de renouveler une autorisation ou 
une licence de peche maritime a un navire battant pavilion 
togolais dans les cas suivants : 

a. lorsque la decision de refus est necessaire 
en vue de garantir une gestion adequate 
des ressources halieutiques ou d'assurer la 
bonne execution du plan d'amenagement des 

· pecheries ; 

b. s~ les operations pour lesquelles l'autorisation 
ou la licence est demandee ne sont pas jugees 
opportunes eu egard aux objectifs de la politique 
de developpement des peches maritimes ; 

c. quand le navire pour lequel l'autorisation ou la 
licence de peche est demandee ne satisfait pas, 
sur avis de l'autorite maritime, aux conditions et 
normes techniques de securite et de navigabilite 
telles que definies au niveau national ou 
international ou ne respecte pas les normes 
relatives aux conditions de travail a bord ; 

d. si le navire a ete transforme ou reconverti sans 
autorisation prealable du ministre charge des 
Peches et de !'Aquaculture ; 

e. lorsque le navire titulaire de l'autorisation ou 
de la licence enfreint systematiquement et de 
maniere deliberee les dispositions essentielles 
de la reglementation. 

Le refus d'octroi de l'autorisation ou de la licence a un navire 
de peche battant pavilion togolais doit etre expressement 
motive. 

Art. 42 : L'administration des peches et de !'aquaculture 
etablit et tient a jour un registre des autorisations et des 
licences de peche delivrees. 

Le registre contient les informations minimales suivantes : 
a. !'identification du titulaire ; 
b. !'identification du navire de peche ; 
c. le tonnage de jauge brute et nette pour les 

navires de peche industrielle ; 
d. la finalite des activites de peche ; 
e. les caracteristiques des engins utilises; 
f. la periode de validite du permis ; 
g. les especes ciblees ; 
h. les zones de peche autorisees ; 
i. le port d'attache. 

L'administration des peches et de !'aquaculture tient 
egalement un registre des permis de peche a jour pour 
les embarcations de peche exeri;;ant dans les eaux 
continentales. 
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Section 2 : Operations connexes de peche 

~ : Les operations connexes de peche peuvent etre 
autorisees dans des cas exceptionnels et font l'objet d'une 
autorisation prealable delivree par !'administration chargee 
des peches et de !'aquaculture. 

Les conditions dans lesquelles les operations seront 
autorisees sont fixees conformement a la reglementation en 
vigueur, notamment en ce qui concerne la zone, les especes, 
le type de navire de peche et les engins. 

A.r.LM: Toute activite de transbordement des produits de la 
peche est assujettie a une autorisation prealable delivree par 
!'administration chargee des peches et de l'Etat du pavilion. 

Section 3 : Autorisation de pecher en haute mer 

Art. 45 : Aucun navire de peche battant pavilion togolais ne 
peut se livrer a des activites de peche au-dela des eaux sous­
juridiction togolaise, s'il n'esttitulaire d'une autorisation de pecher 
en haute mer, delivree dans les termes de la presente loi et ses 
textes d'application, et en conformite avec les conditions dont 
est assortie l'autorisation. 

Les conditions d'obtention de l'autorisation de pecher en 
haute mer sent fixees conformement a la reglementation .,. , 
en vigueur. 

Artd2 : L'autorisation pourra etre utilisee : 

a. pour pecher en haute mer ; 

b. pour pecher dans les eaux sous juridiction d'un 
Etat c6tier, si et seulement si cet Etat delivre au 
prealable une autorisation de pecher dans les 
termes et conditions de la legislation nationale. 

Art. 47 : Les operations connexes de la peche exercees 
par des navires de peche battant pavilion togolais au-dela 
des eaux sous juridiction togolaise peuvent etre autorisees 
dans des cas exceptionnels et font l'objet d'une autorisation 

· prealable delivree par !'administration chargee des peches 
et de !'aquaculture. Les conditions dans lesquelles les 
operations seront autorisees sont fixees conformement a la 
reglementation en vigueur. 

Art. 48 : J.;autorisation de pecher au-dela des eaux sous 
juridiction togolaise doit etre obligatoirement detenue a bord 
du navire attributaire et presentee en cas de contr61e aux 
agents habilites a cet effet. 

Art. 49 : L'administration des peches et de !'aquaculture 

etablit et tient a jour un registre des navires de peche 
battant pavilion togolais autorises a pecher ou a exercer 
des operations connexes au-dela des eaux sous juridiction 
togolaise. Le registre contient les informations minimales 
suivantes: 

a. le nom du navire de peche, le numero 
d'immatriculation, les noms precedents connus 
et le port d'immatriculation ; 

b. le pavilion precedent le cas echeant ; 

c. l'indicatif international de signaux radio le cas 
echeant; 

d. le nom, l'adresse et la nationalite de la personne 
physique ou morale sous le nom de laquelle le 
navire est immatricule ; 

e. le nom, l'adresse physique, l'adresse postale 
et la nationalite des personnes physiques ou 
morales chargees de gerer !'exploitation du 
navire: 

f. l'historique du nom du navire, ainsi que s'i/ 
est connu , la liste de tous ses proprietaires 
precedents et , l'historique des activites de ce 
navire contraires aux mesures ou dispositions de 
conservation et de gestion adoptees aux niveaux 
national, regional ou international; 

g. le lieu et la date de construction ; 

h. le type de navire, les dimensions du navire et, le 
cas echeant, une photographie prise au moment 
de son immatriculation ou apres la derniere 
modification apportee a sa structure, montrant 
le profil ls3teral du navire. 

... 
Art. 50 : Conformement aux dispositions du code penal, les 
navires de peche togolais, qui contreviennent a la legislation 
togolaise ainsi qu'aux mesures de gestion et de conservation 
applicables en haute mer et dans les eaux sous juridiction 
d'un Etat c6tier, commettent une infraction tres grave pouvant 
notamment entrainer le refus, la suspension ou le retrait de 
l'autorisation de pecher en haute mer. Les navires en question 
pourraient egalement ne plus etre autorises a battre le pavilion 
togolais. 

Art. 51 : Lorsque !'administration des peches et de 
!'aquaculture est informee, par un Etat, qu'un navire de 
peche battant pavilion togolais pratique, dans les eaux 
maritimes placees sous la juridiction de cet Etat, une peche 
INN, ii est precede a une enquete contradictoire comprenant 
!'examen des elements communiques par cet Etat, des 
informations transmises par le systeme de suivi des navires 
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par satellite utilisant les communications par satellite pour 
la transmission des donnees place a bord .du navire ainsi 
que de toutes informations utiles et pertinentes y compris 
celles fournies par le proprietaire ou l'armateur dudit navire 
et, ou son equipage. 

Le resultat de cet examen est communique a cet Etat ou la 
peche INN presumee a eu lieu. 

Au vu des conclusions de cet examen, l'autorite administrative 
competente decide ou non de faire application des 
dispositions de !'article 50 de la presente loi. 

Section 4 : Peche artisanale 

Art. 52 : La reconnaissance du statut de pecheur artisan 
est soumise a la delivrance d'une carte professionnelle 
individuelle par !'administration des peches, dans des 
conditions determinees_ conformement a la reglementation 
en vigueur. 

CHAPITRE II - ACTIVITES DE PECHE A DES FINS 
NON COMMERCIALES 

Art. 53 : Toute activite de peche de loisir dans les eaux 
de l'Etat togolais est soumise a autorisation delivree par 
/'autorite competente. 

Art. 54 : La realisation d'operations de peche a des fins 
de recherche scientifique ou technique dans les eaux 
sous juridicfa.m tuyuiaise est soumise a une autorisation 
prealable du rninistre charge des peches et de !'aquaculture, 
sur presentation par les entites interessees, du plan des 
operations a realiser. 

Les operations de peche visees au present article peuvent, 
dans la mesure ou cela est strictement necessaire, etre 
exemptees de !'obligation du respect des mesures de 
conservation adoptees conformement a !'article 10 de la 
presente loi et qui ont ete spec!fiees dans l'autorisation. 

L'embarquement des chercheurs scientifiques nationaux a 
bord des navires de recherche scientifique operant dans les 
eaux sous juridiction togolaise est obligatoire. 

La totalite des donnees recuelll ies pendant les operations de 
peche de recherches scientifiques et techniques ainsi que 
les resultats obtenus avant et apres traitenient et analyse, 
est communiquee au ministre charge des Peches et de 
!'Aquaculture, ou a l'autorite designee a cet effet 

TITRE IV · DE L'EXERCICE DE l'AQUACULTURE 

M..§.§ : Les activites aquacoles foht l'objet d'un plan national 

de developpement et d'amenagement elabore, mis en reuvre 
par le ministere charge de !'aquaculture, conformement aux 
textes en vigueur et prevoyant notamment que : 

a. toute forme d' activite aquacole commerciale soit 
soumise a une autorisation prealable delivree 
par le ministere charge des Peches et de 
!'Aquaculture dans des conditions determinees 
conformement a la reglementation en vigueur ; 

b. les activites aquacoles s'exercent dans le 
respect des mesures d'hygiene, de sante 
publique et des regles relatives a la qualite des 
eaux et a la preservation des ecosystemes 
marins et continentaux. 

Art. 56 : Aucun etablissement et amenagement d'aquaculture 
ne peut etre constitue sans obtenir l'autorisation prevue 
a !'article 55 de la presente loi, ainsi que toutes autres 
autorisations prealables necessaires delivrees par les 
services ministeriels competents. Les conditions et la 
liste des autres autorisations prealables necessaires sont 
determinees conformement a la reglementation en vigueur. 

Art. 57 : L'exploitant d'un etablissement ou amenagement 
. d'aquaculture sur le domaine public de l'Etat doit obtenir 

une concession conformement aux regles d'occupation et 
de gestion du domaine publ ic La procedure de depot des 
demandes, d'instruction et de delivrance des concessions 
est fixee conformement a la reglementation en vigueur. 

Art. 58 : L'importation et !'exportation de fra i, d'alevins 
ou d'autres animaux et vegetaux aquatiques destines a 
!'aquaculture sont subordonnees a une autorisation prealable 
delivree par le ministere charge de !'aquaculture dans des 
conditions determinees conformement a la reglementation 
en vigueur. 

Art. 59: Les conditions d'exercice des activites d'aquaculture 
sont definies par arrete du ministre charge des Peches et 
de !'Aquaculture. 

TITRE V - DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES 
AUX ACTIVITES ET AUX PRODUITS DE LA PECHE ET 

DE L'AQUACULTURE 

CHAPITRE ler - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ACTIVITES DE PECHE 

Section 1"' : Interdiction d'usage ou de transport 
d'explosifs ou de substances toxiques 

Art. 60 : II est lnterdit de detenir a bard ou d'utiliser pour 
la peche, des explosifs, des detonateurs ou des armes 
a feu et de faire usage de poison, d'appat et de leurres 
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toxiques ou autres substances pouvant tuer, paralyser ou 
changer le comportement normal des animaux aquatiques 
immediatement ou ulterieurement. 

Section 2" : Protection de certaines especes marines 

Art. 61 : Sur l'etendue des eaux ccntinentales et maritimes de 
l'Etat togolais, ii est interdit de tuer, blesser ou poursuivre des 
mammiferes ou autres animaux aquatiques ou amphibies 
proteges selon les dispositions legales et reglementa1res en 
vigueur. En cas de capture accidentelle, la personne doit 
relacher les animaux lorsqu'i!s sont toujours vivants, ou bien 
les declarer aux autorites competentes lorsqu'ils sont morts. 

Sont notamment prohibees, la peche, la capture, la detention 
et la commercialisation de toutes les especes de tortues 
marines et produits derives; ainsi que la chasse, la capture, 
la detention et la commercialisation de toutes les especes 
d'oiseaux marins et produits derives. 

Section 3" : Marquage et autres dispositifs 
d'identification des navires de peche 

Art. 62 : Tout navire de peche, doit faire l'objet d'une 
immatriculation prealable et disposer d'un titre de navigatioJl 
delivre par !'administration maritime conformement aux • 
dispositions lega\es en vigueur. ; 

Sans prejudice des dispositions de l'alinea precedent 
et de !'obligation d'afficher le nom, le numero et le port 
d'immatriculation, les navires de peche autorises a operer 
dans les eaux sous juridiction togolaise doivent exhiber 
en permanence les lettres et les numeros permettant leur 
identification conformement aux regles prescrites par la 
reglementation en vigueur. 

Art. 63 : Aucun navire de peche ne peut etre immatricule 
aupres de !'administration maritime sans avoir obtenu un 
accord prealable aupres de !'administration des peches et 
de !'aquaculture. 

Section 4 : Declaration des captures 

Art. 64 : Les navires de peche industrielle autorises a 
operer dans les eaux maritimes togolaises transmettent au 
service competent du ministere charge des Peches et de 
!'Aquaculture des donnees statistiques et des informations 
sur les captures realisees, dans les formulaires et dans les 
delais qui ont ete prescrits par arrete du min istre charge des 
peches et de !'aquaculture. 

Le controle statistique des captures realisees par les 
embarcations de peche artisanale fait l'objet de mesures 

' I 

-, 

speciales definies conformement a la reglementation en 
vigueur. 

Section 5 : Journal de bord de peche 

Art. 65 : Les capitaines et patrons des navires de peche 
industrielle autorises a 'operer dans !es eaux maritimes sous 
juridiction togolaise doivent communiquer systematiquement 
a !'administration chargee des peches les donnees sur les 
captures effectuees ainsi que toute autre information relative 
aux activites de peche dans un journal de bord dans les 
formes et delais prescrits par arrete du ministre charge des 
peches et de !'aquaculture. 

Le journal de bord doit indiquer, notamment, la date et le 
lieu des captures, les quantites de captures par especes 
detenues a bord, ainsi que le type d'engins utilises. 

L'arrete prevu a l'alinea ci-dessus precise les mesures 
speciales applicables au controle statistique des captures 
realisees par les embarcations de peche artisanale. 

Art. 66 : Les capitaines et patrons des navires de peche 
industrielle battant pavilion togolais et autorises a operer 
au-dela des eaux sous juridiction togolaise tiennent a jour 
un journal de bard de peche dans les conditions prevues 
conformement a la reglementation en vigueur Les capitaines 
et patrons de ces navires ont obligation de transmettre les 
informations contenues dans le journal de bord de peche 
dans les formes et delais prescrits par arrete du ministre 
charge des Peches et de !'Aquaculture. 

Section 6 : Systeme de surveillance des navires par .. 
satellite .. 
A.r!..fil'.: Tout navire de peche industrielle beneficiant d'une 
autorisation ou d'une licence de peche dans les eaux 
sous juridiction togolaise doit etre equipe d'un systeme de 
surveillance des navires par satellite. 

Tout navire de peche industrielle battant pavilion togolais 
doit etre equipe d'un systeme de surveillance des navires 
par satellite, afin de suivre ses activites de peche, quelles 
que soient les eaux dans lesquelles ii navigue. 

Mention de cette obligation est faite sur l'autorisation ou la 
licence de peclle du navire de peche avec les references 
du dispositif installe a son .bard. 

Art. 68 : Le systeme de suNeillance par satellite comprend 
la pose et !'installation d'un dispositif de positionnement et de 
localisation necessaire pour localiser de maniere continue par 
satellite le navire concerne et pour permettre les communications 
avec les installations de reception. Les caracteristiques 
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techniques des appareils et equipements a installer a bord 
des navires de peche et les conditions d'emission sont fixees 
conformement a la reglementation en vigueur. 

Une fois installe a bord du navire, ce dispositif doit assurer 
de maniere continue la transmission automatique des 
informations requises par !'administration chargee des 
peches et de !'aquaculture permettant notamment : 

a. !'identification du navire a bord duquel est installe 
!edit dispositif ; 

b. la determination de la position la plus recente 
dudit navire ; 

c. la date et l'heure de cette determination ; 

d. la vitesse et la route du navire ; 

e. toutes autres informations necessaires au suivi, 
a la surveillance et au controle des activites de 
peche maritime exercees par !edit navire. 

Ce disposrtif doit egalement permettre la transmission de 
messages de detresse conformement a la reglementation 
internationale en vigueur. 

Art. 69 : Le dispositif de positionnement et de localisation est r 
acquis, mis en place et maintenu en etat de fonctionnement 
continua bord du navire aux frais et risques de son armateur. 

Art. 70 : Aucun navire devant disposer d'un systeme de suivi 
par satellite, conformement a !'article 67 de la presente loi, 
ne peut prendre la mer en vue d'effectuer des operations de 
peche s'il ne satisfait pas aux conditions d'utilisation telles 
que fixees par les specifications techniques homologuees 
par !'administration competente. 

Art. 71 : Le ministre charge des peches et de !'aquaculture 
peut decider de suspendre ou de retirer une autorisation 
ou licence de peche a un navire de peche battant pavilion 
togolais ou un navire de peche etranger operant dans les 
eaux maritimes sous juridiction togolaise si ce dernier ne se 
conforme pas aux conditions d'utilisation. Le non-respect des 
normes d'utilisation du systeme de suivi par satellite constitue 
une infraction tres grave, conformement aux dispositions du 
code penal. 

Art. 72 : D'autres obligations de suivi utilisant d'autres 
technologies peuvent etre fixees par la reglementation en 
vigueur. 

Art. 73 : Les donnees du systeme de surveillance des 
navires de peche etrangers peuvent etre transmises sur 
demande de l'Etat du pavilion. Les informations sur !es 
navires battant pavilion togolais peuvent etre transmises a 

la demande d'un Etat tiers ou d'une organisation regionale 
de gestion des peches lorsque le navire a frequente ou est 
susceptible d'avoir frequente les eaux gerees par cet Etat 
OU cette ORGP. 

Section 7 : Activite des observateurs 

M...:M.: Le ministre charge des Peches et de !'Aquaculture 
peut exiger, dans les conditions definies conformement a la 
reglementation en vigueur, qu'un ou plusieurs observateurs 
soient embarques sur tout navire de peche, national ou 
etranger, autorise a pecher dans les eaux maritimes sous 
juridiction togolaise ou au-dela des eaux sous juridiction 
togolaise pour !es navires de peche battant pavilion togolais. 

Art....I§ : Les observateurs a bord des navires de peche 
ont pour fonction generale d'observer, pour le compte des 
autorites competentes, le deroulement des activites des 
navires de peche. Le champ d'application des observations 
et la communication des informations aupres de l'autorite 
competente est fixee conformement a la reglementation 
en vigueur. 

Art..1§ : Les capitaines et patrons des navires de peche 
autorises qui embarquent un observateur veillent a mettre 
cet observateur dans !es memes conditions que eel/es des 
officiers de bord. !Is lui facilitent le travail et lui donnent acces 
a toutes !es parties du navire et \es documents du bard 
necessaires a l'accomplissement de son travail. 

L'observateur ne re9oit aucune instruction de l'armateur ou 
du capitaine de nature a porter atteinte au libre exercice de 
sa mission. 

.. .. 
Ar1.J.]_: Toute entrave a la mission des observateurs par des 
capitaines ou patrons de peche non cooperants constitue 
une infraction tres grave conformement aux dispositions du 
code penal. 

Section 8 : Declaration a /'en tree et a la sortie des zones 
economiques exclusives 

Art. 78 : Les navires de peche etrangers et les navires de 
peche nationaux autorises a pecher dans !es eaux maritimes 
sous juridiction togolaise sont tenus de communiquer a 
!'administration des peches et de !'aquaculture, par tousles 
moyens appropries, la date, l'heure et le lieu de leurs entrees 
et sorties des eaux maritimes sous juridiction togolaise, leur 
position a intervalles reguliers, leurs cargaisons et titres 
justificatifs ou captures eventuelles effectuees, ainsi que 
toute autre information jugee necessaire par !'administration 
chargee des peches et de !'aquaculture. La procedure et 
les informations requises sont fixees conformement a la 
reglementation en vigueur. 
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~ ; Les navires de peche battant pavilion togolais et 
operant en dehors des eaux sous juridiction togolaise sont 
egalement tenus de communiquer a !'administration des 
peches et de !'aquaculture, par tous moyens appropries, la 
date, l'heure et le lieu de leurs entrees et sorties des eaux 
maritimes sous juridiction d'un Etat cotier, leur position a 
intervalles reguliers, leurs cargaisons et titres justificatifs 
ou captures eventuelles effectuees, ainsi que toute autre 
information jugee necessaire par !'administration chargee des 
peches et de !'aquaculture. La procedure et les informations 
requises sont fixees conformement a la reglementation en 
vigueur. 

Section 9 : Passage en transit 

Art. 80 : Les dispositions de la presente loi ne portent pas 
atteinte a la circulation des navires etrangers sans autorisation 
de peche, naviguant dans les eaux sous juridiction togolaise 
lorsque leurs engins de peche sont arrimes a bord de 
maniere a ne pouvoir etre facilement utilises pour pecher, 
conformement au droit international et a la reglementation 
togolaise. 

Les capitaines de ces navires de peche sont tenus de declarer 
par tout moyen de communication leurs entrees et sorties 
dans la zone economique exclusive togolaise, et d'indiquer 
le cas echeant les especes et les quantites de captures,. 
detenues a bord. 

Section 10 : Mouvement au porl des navires de peche 
autorises a pecher dans /es eaux togolaises 

Art. 81 : Conformement au code de la marine marchande 
les armateurs ou les representants des navires de pech~ 
nationaux ou etr-angers autorises a pecber dans les eaux sous 
juridiction togolaise doivent transmettre,une demande d'acces 
au port dans !es formes et les delais fixes conformement a la 
reglementation en vigueur. 

Section 11 : Debarquement des captures et des produits 
issus de la peche 

Art. 82 : Tout navire de peche autorise a pecher dans les 
eaux sous juridiction togolaise ou au-dela est astreint au 
debarquement de ses produits et captures dans les ports 
togolais. Par debarquement, on entend la mise effective a 
terre de tous !es produits peches en vue de leur stockage, 
traitement, transformation ou exporta\ion. 

Toutefois, pour des raisons techniques, le ministre charge des 
Peches et de !'Aquaculture, ou l'autorite qu'il aura deleguee, 
pourra autoriser le transbordement en rade des captures sous 
controle douanier en assimilation au debarquement. 

Les dispositions du paragraphe ci-dessus s'appliquent sans 

prejudice de celles prevues par les accords internationaux 
applicables: 

Art. 83 : Des derogations au principe pose a !'article 82 de 
la presente loi peuvent etre accordees conformement a la 
reglementation en vigueur aux navires de peche etrangers pour 
des raisons techniques, economiques ou de politique generale. 

Toutefois, aucune derogation aux dispositions de !'article 
82 de la presente loi ne peut etre accordee aux navires 
destines a la capture des especes pour lesquelles le plan 
d'amenagement et de gestion des pecheries exclut toute 
derogation. 

Les dispositions du paragraphe ci-dessus sont sans prejudice 
de cell es prevues par les accords internationaux applicables. 

Art. 84 : Des derogations au principe pose a !'article 82 de 
la presente loi peuvent etre accordees par arrete du ministre 
charge des peches et de !'aquaculture aux navires de peche 
battant pavilion togolais qui operent en dehors des eaux sous 
juridiction togolaise. 

Les conditions de debarquement en dehors du Togo sont 
fixees conformement a la reglementation en vigueur. 

Les dispositions du paragraphe ci-dessus sont sans prejudice 
de celles prevues par les accords intemationaux applicables 
et par la legislation de l'Etat du port concerne. 

Section 12 : Declaration de debarquement 

Art. 85 : Apres un debarquement dans un port togolais, le 
capitaine du navire de peche industrielle ou son mandataire 
tr~nsmetdans les qu~ante-huit ( 48) heures a !'administration 
chargee des peches et de' !'aquac'.!1ture ure o!ec!aration 

. indiquant les quantites exactes debarquees par espece, 
ainsi que les zones, !es dates de peche et les engins utilises. 

Apres un debarquement effectue en dehors du Togo, 
l'exploitant d'un navire de peche battant pavilion togolais 
transmet a !'administration chargee des peches et de 
!'aquaculture une declaration de debarquement dans !es 
quarante-huit (48) heures, indiquant les quantites exactes 
debarquees par espece, ainsi que les zones, les dates de 
peche et !es engins utilises. • 

Section 13 : Operation de transbordement 

Art. 86 : Conformement a !'article 44 ··de la presente loi, 
toute activite de transbordement des produits de la peche 
au Togo ne peut s'effectuer que dans un port togolais ou en 
rade et est assujettie a une autorisation prealable delivree 
par !'administration chargee des peches et de !'aquaculture 
et de l'Etat du pavilion. 
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Art, 87 : Une fois l'autorisation obtenue, le transbordement 
ne peut s'effectuer qu'en presence des agents de controle 
qui supervisent !'operation . Les modalites, les conditions 
et les coOts des operations de transbordement sont fixees 
conformement a la reglementation en vigueur. 

Art. 88 : Les operations de transbordement effectuees en 
dehors des eaux sous juridiction togolaise par des navires 
de peche battant pavilion togolais ne peuvent etre autorisees 
par !'administration des peches et de !'aquaculture que si 
cette operation est realisee en rade ou au port d'un Etat tiers, 
et sous reserve d'une autorisation delivree par les autorites 
de cet Etat. Le transbordement ne peut s'effectuer que si 
!'operation est supervisee par les autorites competentes de 
l'Etat cotier. Les modalites, les conditions et les coots des 
operations de transbordement sont fixees conformement a 
la reglementation en vigueur. 

~ : Toute autorisation de transbordement doit indiquer 
les lieux, les dates d'autorisation de debut des procedures 
de transbordement et !es conditions de celles-ci. 

Le capitaine du navire de peche ou son mandataire transmet 
a !'administration des peches et de !'aquaculture et a l'Etat 
du pavilion du navire de peche une declaration indiquant 
notamment: 

a. !'identification du navire de peche transbordeur 
et du navire de peche receveur ; 

b. !es quantites de chaque espece transbordees ; 
c. !es d2tes, heures et !ieu de transbordement ; 
d. le port de destination du navire receveur. 

Art. 90 : L'administration des peches et de !'aquaculture peut 
suspendre ou annuler une autorisation de transbordement 
si les conditions d'autorisation, telles qu'enoncees par la 
presente loi et ses textes d'application, ne sont pas respectees. 

Constitue une infraction a la loi penale, toute operation de 
transbordement effectuee sans autorisation prealable ou toute 
operation de transbordement autorisee et effectuee sans la 
presence d'un agent de controle. 

CHAPITRE II - REGLES PARTICULIERES 
APPLICABLES AUX NAVIRES 

DE PECHE ETRANGERS NON AUTORISES 
A PECHER DANS LES EAUX TOGOLAISES 

ET CHERCHANT A ENTRER DANS 
UN PORT AU TOGO 

Section 1re - Demande prealable d'entree au port 
I 

Art. 91 : Sauf cas de force majeure ou de detresse, tout 
armateur ou son representant, ou tout capitaine ou patron 
d'un navire de peche etranger desirant acceder a un port 
togolais ou a ses services aux fins, notamment, de reparation, 
de reapprovisionnement en carburant, de l'avitaillement, 
de mener des operations de debarquement et, ou de 
transbordement de produits halieutiques, doit adresser une 
demande d'autorisation d'acces au port a la capitainerie de 
ce port, conformement au code de la marine marchande. 
Cette demande doit etre presentee au mains soixante­
douze (72) heures avant son heure prevue d'arrivee, soit par 
l'intermediaire de son consignataire, soit par tout autre moyen. 

La demande doit notamment comprendre les indications 
relatives au navire de peche, l'objet de l'acces au port, ainsi 
que la finalite de l'escale. 

Cette demande doit etre accompagnee d'une declaration 
comprenant !es informations relatives selon le cas : 

a. a l'autorisation, la licence ou autre document 
equivalent en vertu duquel la peche a ete 
effectuee ; 

b. a l'autorisation de transbordement dont le navire 
dispose. 

Cette declaration mentionne la date et l'heure estimee 
d'arrivee au port, les especes capturees et leurs quantites 
detenues a bord, la d;3te et la zone dans laquelle a ete realisee 
la peche ou le transbordement, !es especes et !es quantiles 
a debarquer ou a t_r:ansborder. 

En outre, dans le eas de transbordement, la meme demande 
doit etre effectuee par l'armateur du navire destine a recevoir 
a son bord, suite a leur transbordement dans un port togolais, 
des produits halieutiques. 

Conformement au code de la marine marchande, cette 
• declaration doit parvenir a !'administration des peches au 

mains trois jours ouvrables avant l'heure estimee d'arrivee 
dans le port togolais. 

Section 2 : Autorisation ou refus d'entree au port 

Art. 92 : L'autorisation d'acces visee a !'article 91 de la 
presente loi est delivree lorsque le navire de peche concerne 
ne figure pas sur le fichier «navires de peche INN» vise a 
!'article 101 de la presente loi et si les informations et les 
documents accompagnant la demande d'autorisation d'acces 
sont exacts et complets. 

Art. 93 : Un navire de peche etranger ayant fourni des 
informations incompletes lors de la demande d'autorisation 
d'acces et dont la verification est en cours, peut etre autorise 
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par la capitainerie en concertation avec !'administration 
des peches et de !'aquaculture selon les modalites fixees 
conformement a la reglementation en vigueur a entrer dans 
le port, lorsque celui-ci ne figure pas sur le fichier des navires 
INN et si son armateur ou son representant ou le capitaine 
ou le patron s'engage, de maniere expresse, a conserver 
a bord dudit navire, a sa charge et sous sa responsabilite, 

lesdits produits halieutiques, sous le controle des autorites 
douanieres. 

Art. 94 : L'autorisation d'acces a un port togolais est refusee 
lorsque !'administration des peches et de !'aquaculture 
dispose de preuves suffisantes pour etablir que le navire 
cherchant a entrer au port s'est livre a des activites de 
peche INN. 

Le ministre charge des Peches et de !'Aquaculture notifie 
cette mesure a l'Etat du pavilion et, selon le cas, aux Etats 
c6tiers, organisations regionales de gestion des peches 
competentes et autres organisations internationales 
appropriees, dans !es formes et delais fi xes conformement 
a la reglementation en vigueur. 

Art. 95 : L'administration des Peches et de !'Aquaculture ne 
peut lever son interdiction d'utiliser son port prise a l'egard 
d'un navire, prevu a !'article 94 de la presente loi, que s'i l 
existe des preuves suffisantes attestant que les motifs 
de \'interdiction sont inadequats ou errones ou qu'ils ne 
s'appliquent plus. 

Le ministre charge des Peches et de !'Aquaculture notifie 
cette mesure a l'Etat du pavilion et, selon le cas, aux Etats 
c6tiers, organisations regionales de gestion des peches 
competentes et autres organ isations internationales 
appropriees, dans les formes et delais fixes conformement 
n 13 r8glzmentation en vigueur. 

Section 3: Utilisation des ports par /es navires de peche 
etrangers 

Art. 96 : Tout navire de peche etranger autorise conformement 
a !'article 92 de la presente loi ne peut acceder qu'aux ports 
mentionnes sur son autorisation. 

Art. ' 97 : Lorsque les produits halieutiques sont stockes a 
bard du navire conformement a !'article 93 de la presente loi, 
ils ne peuvent quitter ce navire qu'apres la trarismission des 
informations requises completes et l'accompljssement des 
procedures de verification relatives aux informations foumies. 

L'armateur ou son representant dispose d'un delai fixe 
con'formement a la reglemef'ltation en vigueur a compter 
de la date de depot de la demande d'acces pour presenter 
!es informations manquantes. Passe ce .delai, le navire doit 
quitter le port. 

Ar.t....fill : Tout navire de peche etranger autorise a acceder 
a un port peut faire l'objet, avant ou pendant les operations 
de debarquement et, ou de transbordement, de reparation, 
de reapprovisionnement en carburant, de l'avitaillement, 
de mener des operations de debarquement et , ou de 
transbordement de produits halieutiques, d'une inspection 
destinee a verifier les informations fournies lors de la 

demande d'acces au port visee a !'article 91 de la presente loi 
et la conformite des operations avec les informations fournies. 

Si, lors de cette inspection, ii y a des preuves que les produits 
halieutiques detenus a bord du navire de peche etranger 
proviennent d'une peche INN, ii est precede a la constatation 
de !'infraction et a la saisie des produits conformement aux 
dispositions du code de procedure penale. 

Les resultats des inspections effectuees a bard de tout navire 
de peche etranger conformement aux dispositions du present 
article ayant donne lieu a la constatation d'une infraction sont 
communiques, sans delai, par !'administration des peches et 
de !'aquaculture a l'Etat du pavilion dudit navire. 

Art. 99 : L'inspection prevue a !'article 98 de la presente 
loi ne peut exceder soixante-douze (72) heures courant a 
compter de l'accostage du navire. 

Art. 100 : Seuls les agents de controle habilites a cet effet 
conformement au chapitre 1e, du titre VI de la presente loi et 
ayant demontre, selon les modalites fixees conformement 
a la reglementation en vigueu r, leur capacite a conduire les 
inspections et verifications visees a !'article 98 de la presente 
loi au titre de la prevention et de la lutte contre la peche INN 
peuvent proeeder auxditesj nspections et verifications. 

Ces c:.gentc sont hab:lit~s n exnmin$r tout~s !es zones, tous 
les pents et pieces des navires de peche etrangers, les 
produits halieutiques transformes ou non, les filets ou autres 
engins de peche, les equipements ainsi que tout document 
qu'ils jugent necessaire. lls peuvent egalement requerir les 
depositions de !'equipage. 

CHAPITRE Ill - FICHIER DES NAVIRES DE PECHE INN 

Art, 101 : L'administration chargee des peches et de 
!'aquaculture tient dans les formes et selon les modalites 
fixees conformement a la reglementation en vigueur, 
un fichier appele « fichier des navires de peche INN » qui 
comprend: 

a. les navires de peche etrangers n'ayant pas pu 
justifier dans la 9eclaration visee a !'article 91 de 
la presente loi de l'origine non INN des produits 
halieutiques detenus a bord ; 
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b. les navires de peche etrangers ayant ·ete 
l reconnus, suite aux inspections prevues a 
!'article 98 de la presente loi comme ayant 
pratique une peche INN cu ayant participe cu 
soutenu une telle peche; 

c. les navires dent la liste est communiquee par 
l'Etat de leur pavilion : 

d. les navires de peche reconnus comme pratiquant 
une peche INN et dent la liste est communiquee 
par une organisation internationale ou une 
organisation regionale de gestion des peches ; 

e. les navires de peche battant pavilion togolais 
operant en haute mer sans autorisation et 
sanctionnes conformement aux dispositions du 
code penal. 

Art. 102: Le nom d'un navire de peche est retire du fichier 
des navires de peche INN vise a !'article 101 de la presente 
loi lorsque : 

a. le proprietaire ou l'armateur ou l'Etat du pavilion 
de ce navire apporte la preuve que celui-ci n'a 
pratique aucune des activites de peche INN 
ayant motive son inscription ; 

b. !'organisation internationale ou l'organisatio; 
regionale de gestion des peches ayant demande 
!'inscription dudit navire communique le retrait de 
celui-ci de la liste des navires INN ; 

c. l'Etat du pavilion du navire ayant demande 
!'i nscription, en demande expressement le 
retrait ; 

d. le navire inscrit a coule ou a ete demoli ou perdu 
ou est reste sans nouvelle au vu de documents 
officiels ; 

e. aucune nouvelle infraction pour pratique de la 
peche INN n'a ete commise par le navire inscrit 
pendant les deux (02) annees suivant son 
inscription. 

Art.103 :Aucun navirede peche etranger inscrit surle fichier 
vise a !'article 101 de la presente lei ne peut faire l'objet d'une 
mutation de propriete, au Togo, au profit d'un ressortissant 
togolais ou d'une personne morale togolaise ni etre affrete. 

CHAPITRE IV - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
PRODUITS DE LA PECHE ET DE l'AQUACULTURE 

Section 1'" • Qualite des prodults de la peche et de 
/'aquaculture 

Art 104 : Le contr6le de la qualite des produits de la peche 
fait l'objet de normes definies et adoptees a !'initiative du 
ministere charge des peches et de !'aquaculture. 

Tout produit de peche et d'aquaculture destine a etre livre 
a la consommation humaine est soumis au prealable a une 
inspection sanitaire et de salubrite. 

Art, 105 : L'installation et le fonctionnement d'etablissements 
de traitement de poissons sent soumis a un agrement 
sanitaire prealable du ministre charge des Peches et de 
!'Aquaculture. 

Dans le cas d'etablissements deja existants, le ministere 
charge des peches et de !'aquaculture peut octroyer 
une autorisation temporaire pour permettre la realisation 
definitive des modifications necessaires de l'equipement et 
des installations. L'autorisation temporaire ne peut exceder 
six (06) mois. 

Les navires de peche dont les captures sent destinees a la 
commercialisation sont assujettis a l'obtention d'un agrement 
sanitaire delivre par le ministre charge des Peches et de 
!'Aquaculture. 

Les embarcations de peche sont assujetties au respect des 
normes d'hygiene. 

Art, 106 : Le ministre charge des Peches et de I' Aquaculture 
etablit, le cas echeant en collaboration avec d'autres 
departements concernes , les normes relatives aux 
processus de manipulation, de manutention et d'entreposage 
des produits de la peche, et prend les mesures necessaires 
pour assurer leur inspection. 

~ 

Art, 107 : L'exportati'bn des produits de la peche est soumise 
a !'emission prealable d'un certificat d'origine et de salubrite 
ou d'un certificat sanitaire par le service competent du 
ministere charge des Pech es et de I' Aquaculture. 

Art. 108 : Les produits halieutiques importes au Togo sent 
accompagnes d'un certificat sanitaire. 

Art.109 : Le ministre charge des Peches et de !'Aquaculture 
designe les agents du ministere competents pour assurer le 
respect des normes speciales definies en vertu du present 
chapitre. A cet effet, ces agents sont habilites a : 

a. entrer et effectuer des verifications dans tout 
navire , embarcation ou etablissement de 
traitement ou de vente des produits halieutiques ; 

b. exiger la production de toute licence, agrement ou 
tout documentrelatif au fonctionnement du navire' 
ou de l'etablissement et, en particulier, !es registres 
concernant les produits halieutiques traites ; 
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c. prelever des echantillons de produits halieutiques 
pour examen et controle de la qualite. 

Art. 110 : Le ministre charge des Pech es et de !'Aquaculture 
ordonne l'arret temporaire ou definitif des operations 
d' un etabl issement de traitement ou de vente de 
produits hal ieutiques , --tant que !edit etablissement ne 
respecte pas les normes applicables en vertu de !'article 
104 de la presente loi . 

Section 2 : Certification de la legalite des captures a 
/'importation et a /'exportation des produits halieutiques 

Art. 111 : L'importation au Togo de produits halieutiques 
issus de la peche INN est interdite. 

Art. 112 : Tout produit halieutique importe doit etre 
accompagne d'un certificat de capture ou d'un document 
equivalent attestant que celui-ci n'est pas issu d'une 
peche INN. 

Ce certificat doit etre valide par l'autorite competente de 
l'Etat du pavilion du navire ayant realise les captures dont 
sont issus les produits concernes. 

Toutefois, dans le cas d'une peche realisee dans une zone 
maritime geree par une organisation regionale de gestion , , 
des peches, ce certificat doit etre certifie conformement aux 
procedures mises en place par ladite organisation. 

Art. 113 : Le certificat vise a !'article 112 de la presente loi doit 
contenir les informations permettant de justifier de la legalite 
des captures. Un texte reglementaire determinera la liste 
des informations exigees et les modalites de transmission 
reglementaire. Les procedures de suivi et de controle des 
informations sont egalement fixees conformement a Ia 
reglementation en vigueur. 

Art. 114 : Les produits halieutiques issus des captures 
real isees par des navires de peche battant pavilion togolais 
sont accompagnes, !ors de leur exportation, d'un certificat 
de capture etabli dans les conditions et selon les modalites 
fixees conformement a la reglementation en vigueur et valide 
par !'administration des peches. 

Art.115 : Toute exportation des produits halieutiques issus 
des captures pechees par des navires affretes conformement 
aux dispositions de !'article 23 de la presente loi necessite la 
presentation du certificat vise a !'article 112 de la presente loi 
val ide par l'Etat du pavilion conformement aux dispositions 
du present chapitre. 

Un arrete du ministre charge des Peches et de !'Aquaculture 
etablit le systeme de certification des captures. 

Art.116: Les informations recueillies a partirdes documents 
prevus a !'article 113 de la presente loi ainsi que Ies resultats 
des verifications mentionnees dans ce meme article sont 
conservees et archivees pendant une duree de trois (03) ans. 

TITRE VI - DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTROLE 
ET A LA SURVEILLANCE DES ACTIVITES DE PECHE 

ET DE L'AQUACULTURE 

CHAPITRE 1•r - SURVEILLANCE DES PECHES 

Section 1'0 : Autorite de contr6/e et de suNeillance des 
peches 

Art. 117 : Le ministre charge des Peches et de !'Aquaculture 
est responsable de la coordination des operations de controle 
et de surveillance des pecheries dans les eaux continentales 
et les eaux maritimes sous juridiction togolaise. II prend 
toutes les mesures necessaires pour assurer !'application 
et le respect des dispositions de la presente loi et de ses 
textes d'application. 

Section 2 - Competence en matiere de controle et de 
surveillance 

Art. 118: Les manquements aux dispositions de la presente 
loi et ses textes d'application sont recherches et constates 
par : 

a. 

b. 

C. 

d. 

e. 

f. 

g. 

h. 

i. 

les agents de !'administration chargee des 
peches specialement habi lites a cet effet par 
ecrit; 

les officiers de police judiciaire ; 

les offici€rs commandant les navires ou avions 
de guerre; 

les officiers et officiers mariniers commandant les 
navires, unites ou aeronefs appartenant a l'Etat 
et affectes a la surveillance maritime ; 

les agents de !'administration des douanes ; 

les capitaines et officiers des ports ; 

!es agents des pares nationaux marins et les 
agents des eaux et fore ts dans le ressort de leur 
competence territoriale ; 

les administrateurs des affaires maritimes ; 

tousles agents specialement habilites a cet effet 
par arrete. 

Art. 119 : Des representants professionnels de la peche 
artisanale, de type gardes communautaires, ou des 
autorites coutumieres au sens de la loi relative a la chefferie 
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traditionnelle et au statut des chefs traditionnels au Togo, 
peuvent etre, le cas echeant, formes, habilites et assermentes 
par l'Etat pour effectuer des constats d'infraction. 

Ce type de procedure s'inscrit comme une demarche 
complementaire et conjointe a !'action des agents de 
!'administration. Elle doitfaire l'objet d'une organisation fondee 
sur un plan de gestion specifique adopte conformement a la 
reglementation en vigueur et portant sur les espaces et les 
activites halieutiques consideres. 

Art. 120 : Les infractions aux dispositions de la presente 
loi et ses textes d'application peuvent etre recherchees 
et constatees sur les navires de peche battant pavilion 
togolais par des observateurs des organisations regionales 
de gestion des peches dans leurs zones de competence ou 
des pays tiers dans leur zone economique exclusive. 

Les conditions de delegation de pouvoir sont precisees par 
decret en conseil des ministres. 

Section 3 : Pouvoirs des agents de contro/e et de 
surveillance 

Art. 121 : Les agents de controle et de surveillance prennent 
\es mesures pratiques necessaires. pour s'assurer du 
respect des regles prescrites par la presente loi et ses textes 
d'application. A cet effet, meme sans mandat special, i!S 
peuvent, notamment : 

a. ordonner a tout navire en activite de peche ou 
effectuant des operations connexes a la peche se 
trouvant dans !es eaux sous juridiction togolaise 
de stopper et d'effectuer toutes !es manceuvres 
necessaires pour faciliter la visite du navire ; 

b. proceder a la visite du navire en mer ; 

c. demander la production de la licence de peche, 
du journal de bord de peche ou de tout autre 
document relatif au navire ou aux captures qui 
se trouvent a bord et eventuellement prendre 
des copies de ces documents ; • 

d. inspecter les engins de peche utilises a bord ou 
a partir du navire et, a cette fin , faire refirer de 
l'eau les engins de peche ; 

e. examiner les captures a bord ; 

f. visiter a bord tout local ou ils auraient des raisons 
de penser que des proauits captures ont ete 
entreposes ; 

g. a quai, proceder a !'inspection de tout navire de 
peche, de son equipement et de ses captures ; 

h. proceder a !'inspection de la production de tout 
etablissement de trai\ement des produits de 

la peche ou de !'aquaculture et examiner tout 
document relatif aux captures qui y sont traitees 
ou qui transitent par l'etablissement ; 

i. examiner les documents des societes de peche 
relatifs aux captures effectuees ou ayant fait 
l'objet de transbordement ; 

j. assurer le respect des dispositions de la presente 
loi et ses textes d'application. 

Art. 122 : L'agent de controle peut, s'il le juge necessaire, 
requerir de la force publique, !'aide en personnel ou en 

· materiel qui lui est indispensable, pour assurer sa mission 
ou le respect des dispositions de la presente loi et ses textes 
d'application. 

Art. 123 : Toute intervention d'un agent de controle doit 
faire l'objet d'un rapport d'inspection etabli et transmis a 
!'administration des peches et de !'aquaculture dans les 
formes et delais fixes conformement a la reglementation 
en vigueur. 

Section 4 : Mesures conse,vatoires 

Art 124 : Tout navire de peche ayant donne lieu a 
l'etablissement d'un proces-verbal d'infraction peut etre 
deroute et conduit dans un port togolais par le navire de 
surveillance, sur ordre de l'aeronef de surveillance ou a la 
demande des agents de contr61e. Le commandant du navire 
de peche a la responsabilite de la conduite du navire au port. 

Art. 125 : En cas de manquement ou d'infraction commise 
par un navire de peche battant pavillon togolais operant en 
dehors de la juric4ction togolaise, le ministre charge des 
Peches et de I' Aciuaculture peut ordonner le ralliement 
au port designe le plus proche de la zone de peche dudit 
navire, sous reserve de l'autorisation prealable des autorites 
competentes de l'Etat cotier concerne. 

L'Autorite competente, designee a cet effet, transmettra toutes 
les informations necessaires aux autorites competentes de 
l'Etat cotier concerne afin de mener !'inspection du navire 
au port. 

Art. 126: En cas de peche dans une zone interdite, le navire · 
dolt quitter immediatement la zone en question sous peine 
d'arraisonnement. 

Art. 127 : Tout navire ayant servi a commettre une infraction 
aux rE!gles prescrites pa~r la presente loi et ses textes 
d'application peut etre retenu dans un port du Togo jusqu'au 
paiement des penalites correspondantes, ou jusqu'au 
versement au tresor public d'un cautionnement dans les 
conditions fixees par la loi. 
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Les charges decoulant de cette retention du navire sont 
supportees par l'armateur. 

Art. 128 : L'administration des peches et de !'aquaculture 
peut faire proceder a la saisie, a titre conservatoire, des 
engins et produits de peche de tout navire ayant servi 
a commettre une infraction aux regles prescrites par la 
presente loi et ses textes d'application. 

Art. 129 : Les produits saisis susceptibles de deterioration sont 
vend us aux encheres sans delai par Jes autorites competentes 
a la requete du representant du ministre charge des Peches et 
de !'Aquaculture. Les modalites de la vente sont precisees par 
voie reglementaire. Le produit de cette vente est consignee au 
tresor public jusqu'a la realisation d'une transaction ou jusqu'a 
la decision de la juridiction repressive. 

Section 5 : Base de donnees sur le systeme de 
surveillance, de controle et de suivi 

Art. 130 : L'administration chargee des peches et de 
!'aquaculture tient un rapport annuel sur les activites de 
surveillance, de contr6Ie et de suivi ayant lieu notamment 
au port et en mer sur la base des informations transmises 
pas les agents de contr6le. · 

TITRE VII- CREATION D'UN FONDS DE 
DEVELOPPEMENT DES PECHE$ ET DE 

L' AQUACULTURE 

Art. 131 : Un fonds de developpernent des peches et de 
!'aquaculture est cree en vue de promouvoir et de develop per 
durablement Jes activites halieutiques nationales. 

Ce fonds est dote de la personnalite morale ~t d'une 
autonomie financiere. ., 

II est place sous la tutelle technique du ministere ci1arge des 
Peches et de !'Aquaculture et sous la tutelle financiere du 
ministere charge des finances. 

Les attributions, !'organisation et le fonctionnement du fonds 
sont fixes par decret en conseil des ministres. 

TITRE VIII - DISPOSITIONS DIVERSE$ ET FINALES 

Art. 132 : Sont abrogees toutes dispositions anterieures 
contraires a la presente loi, notamment la Join° 98-012 du 
11 juin 1998 portant reglementation de la peche. 

Art. 133 : La presente loi sera executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Lome, le 11 octobre 2016 

Le President de la Republique 
Faure Essozirnna GNASSINGBE 

Le Premier ministre 
Selom Komi KLASSOU 
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